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4. Que U!H tttrroH sur lu.s.iuelle.s IIh résiliaient ilo)>uiH

desauiiées, avaient malgré' l«ui-H«lroltii, i\té vetidiius à
:«l'autr«s, vriMc-ii>aIeinent à des Hi<<M>ulatciir*.

n. Qun la taxe Mur la coupe iln bols leur avait été
trèi-ou(^rmim> et avait C'té uni' t'AUne grave de uiécou-
U'utement, et

fi. Que la taxe i>mr la »!«>upii du foin sur le» terton

du gouvernement était rumI onéreuMu et une chunu

.detfrxDd niécoutunteinent

Aprôa avoir donné de» dotai)» complets
sur 8«;s recherches et leur résultat, M.
Pearce résume et conclut, comme suit,

«on rapport :

—

1. Ce ra-jport démontro que de tous le» 253 colonx,

au moiiient d»i Houléveniont, i>!<« ua neul n'avait fil()

Mu\fM\6 d'ubtonir patonte pour tta terre \>nx «uite de
l'aotion ' ou plutAt de l'iuaiîtiou du K<)uvernement,,«!t

ludmfl en MiirM, 18S4. il n'y avait que tlix wm eu nitinl,

et ce retard ro.-fultalt d'une différence entre rarpentaKe
/le la Réserve de Une Flèche ei cvlul de la iiarnUse de
Baiut-Latu'eut ;

2. Que poH un homme de cefi 358, ul porsouno «utro

ayiuit juniula résidé dans le district, n'a ]>i:-rdu un
seul ponccdo terrain {mt suite du système d'niiieutngo,

loiHfiut cet arpentage a été fait aprè» que le «xdon ne

fut établi sur m lerre ;

3. Que 92 par centde ces '25S n'avaient pus de, droits

comme métis du Nortl-Ouest. Sur le» 92 par coût,

ceux qui étaient métis, avaient participé i tous les

droits accordés Jk ccj personnes dans lu f^ovincc du
Manitoba ;

4. Que pas un colon dans le distritd, n'ij vu vendre,

en dépit de ses droits, un acre do terre sur lequel il

«ût un titi-c ou même sur lequ.d il en réclamât
;

6. Que k Uxe sur la coupe clu Ikus n'était jias

.onéreuse, vu qu'elle ne s'élov;iit qu'ik 5 ctuitiiis j>ar

colon, pur année ;

(i. Que la fcixe sur la coui>e du fuin ne les a jamui»
uflectôs, f\it-ce au plus niiuime degré.

Ce qui fut le motif réol du chef de la

rébellion, peut s'apprendre du témoignage
suivant du Père André, donné au cours du
procès de Riel. Il nous fait voir cet

hcmme que les Rouges de Québec nous
représentent comintftun héros-martyre, et

le8 Grils d'Ontario, coiniiie un malheureux
qu'on n'a pu laisser pendre qu'en commet-
ant un crime ; il nous le fait voir comme
un aventurier mercenaire, essayant de
yaiVecAajj^er le gouvernmeut.

Q. Je crois qu'au mois de di^ceuibre 1884, vou.q

avez en tuie entrevue avec (iicl et \olin au sujet

il'une cert-ïlnc somme que l'iiccusc réclamait du
gouvernement? R. Non, Pas avec Nollu, Nuliu
Vêtait pas présent i. l'entrevue.

Q. L'accusa y'étiit « B Oui,

Q. Voulez-vous déclarer ce que l'accusé voulait

avoir du gouvernement fédéral r K. J'ai eu deux en-

trevues avec l'accusé à ce sujet.

Q. L'accusé r,>olainait une certaine indemnité du
i{ouveracment fédéral? R."Lor8<iue l'accusé lit sa

réclamation, j'étais là avec une autre personne et il

voulait avuir ÎIOC.OOû du pouveruement. Noiis fAinen

d'avis que cette «iemande était exorbitante et l'accusé

ré;H>udit :
" Attendez un peu ; je prendrai tout de

suite 135,000 co-nptunt."

Q Kt à cette condition, l'atwosé devait quitter le

pays, si legoHvernementluldoimnit |."55,0i)0. R. Oui,

c'est la couditiou qMe Riel mit.
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R Ia! 23 DécembtBQ. Quand c«2i ae i>aas<tll-il;'

1884.

0. Il y eut une autre entrevue entre voua et l'accusé,

n'eat-cepas? tt. Noua eûmes i\p! vinKtalne d'entra-
Yuea,

Q. N"etait-il pas tot^ours à vous demander da vont
servir de votre Influence auprès du g'mverueinent
pour lui obieidr une indemnité t R. Il m'a part6
de cette atfaire pour la première lois le 12 Décembre,
(1 n'en avait Jamais éié <iuestion outre num av^ut
ceït, et le tA Décembre, il m'en parla de uouveau.

Q, 11 en a parlé souvent ? R. Kn deux uociaiona
suulumeut.

Q. N'était-ce pas sa grande préoccupation 7 R. Oui
dans ces deux entrevues.

Q, N'est-il pas vrai que l'accusé vous a déoluié qu'il

était lui-uièiiie la question métisse. H. Ce n'^stpaa
ce qu'il a dit en piopn'S ter:iies, mais c'était bleu la
pnnHéu qui ressortait de S'- s paroles 11 m'a dit : "81
Je SUIS satisfait, les méiis le seroul."' Je dois cx] ti-

quer ct)ci. Ou lui objtcta qui si le goi!V,>rBi nient
lui acconlait $;<ii,U0O, la question mélisse resterait
toujours la nif'iue et il répondit: " Hi j - suis sattaiail^

les méiis le seront."

Q. N'est-il pas vrai qu'il vous a dit qu'il accepterait
même une somme moindre que |;I5,(K)0? U. Oui, il m'u
dit ;

'' Faites valoir toute l'iuflucuce que vous pnuveA
avoir ; il se peut que vous n'obteniez pas tout cela,

mais obtenez tout ce iiu'ii est iMssible d avoir; si vous
obtenez moius, uous verrons.'

Et cependant, voilà l'homme qu'on loue
d'un bout à l'aalre de la Provinc»? de
Québec comme un héroH-martyre, dont le

nom est devenu un lactenr important dunB
la politique de la Puissance et à cause de
son exécution, M. Blake et son parti

espèrent arriver à cheval jusqu'au pouvoir!
Les faits que nous énon<;ons dans ce»

pages, font voir que, bien loin qu'il y ait

eu de justification pour la Rébellion, il

n'existait rien qui put servir à en atténuer
la criminalité.

Ce. fut un soulèvement sans excuse,

f)rovoqué pour le plu.s vil des motifs,
'appât d'un gain pécuniaire, par un
homme qui a justement expié sec crimes
sur l'échafaud. Et l'on peut s'en rapporter
au bon sens et à la loyauté du peuple du
Canada pour espérer que le gouvernement
n'aura pas à souffrir, parcequ'il a suivi le

devoir qui lui était tracé, lorsqu'il.a permis
à la loi de suivre son cours.

En résumé, les faits qui se rapportent
à l'administration des affaires du Nord-
Ouest, sont les suivants:

—

1. Dès 1873, on a envoyé des requête»
dont il n'a pas été tenu compte pendant
les cinq années de l'administration libérale.

2. En 1876, M. Mills télégraphia à M.
Ryan de s'enquérir des réclamations dee
métis, mais il lui refusa péremptoirtment
de prendre les moyens de donuer aucune
vaU iir à cette enquête.

3. En 1878, rien n'ayant été fait dans
l'intervalle, M. Mills rehwa d'étendre la

commission de M. Ryau, disant que Ia
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